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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-26168

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 24-26168

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-16995

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de LyonNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21690123100011N° National d'identification : 
Lyon cedex 01Ville : 

69205Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Solution en ligne pour la gestion des accords-cadres d'impression (travaux Intitulé du marché : 
d'impression, travaux signaletique)

72500000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le présent marché a pour objet l'accès à un service d'application en Description succincte du marché : 
ligne d'aide à la décision pour la gestion dématérialisée des consultations relatives aux marchés 
subséquents de l'accord-cadre &quot; Impression &quot; ou potentiellement d'autres accords-cadres. 
Le marché est conclu pour une durée ferme de 48 mois à compter de la date fixée par l'ordre de 
service prescrivant le démarrage des prestations. La date prévisionnelle de début d'exécution est fixée 
au 06/06/2024

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 08/03/2024 à 16h00, lire 22/03
/2024 à 16h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-26168
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-26168
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01/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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